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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« en veillant au développement de la production alimentaire sur le territoire national ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Quiconque parle de souveraineté doit être en mesure de développer son propre appareil de 
production sur son territoire pour réduire la dépendance vis-à-vis de la production en provenance 
des pays tiers. La sécurité alimentaire signifie qu'en cas de pressions extérieures ou dans toute autre 
situation critique la France puisse nourrir ses citoyens avec des produits fabriqués sur son sol, ce qui 
évite notamment les problèmes pouvant être liés à l'approvisionnement en provenance de sources 
extérieures. L'amendement vise donc à corréler la capacité à assurer la sécurité alimentaire au 
développement de la production nationale.


